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1637 [V. Marz 29 . ] A

"MEMOIRE": "KURTZE SUBSTANTZ DER CLAGPUNCTEN1 ANTRÄFFENDTDIE
NÜWERUNG DER ZÖHLEN JN FRANKHRYCH"2

"en L 'an .1516 . quy est Le temps du Traicte de La paix perpétuelle , et
Long temps au paravant , Les marchans Suisses ont negotie des marchan-
dizes d 'Alemagne , en france , desquels conforment Traicte Jlz n ' ont
paye aucun droict d ' entrer , comme J1 ce verra par cy appres.
et encores J1 se veriffie par Les . . . [ lettres ] patentes du Roy Henry
second données [ 1548 ] aux marchans des villes Jmperialles [die Reichs¬
städte gemeint ] , Les exemptant des droictz d ' entrer de Leur marchandi-
zes , ou J1 est dict , qu ' ilz en seront exempt de tous droictz desd
marchandizes , ainsy que sont Les subiectz et marchans des Seig rs  des
.13 . Cantons des ligues [ suisses ] , d ' ou résulté , q ' uil [ l ] estoit tous-
iours entandu , que Lesd 3 Suisses pouvoient negotier des marchandizes
d 'Alemagne , en france , exempts de tous droits , comme de celles du pays
de Suisse.

Par Led ^ Traicté et celuy d ’Aliance de L 'anêe . 1521 . renouvelle par Le
feu Roy [Heinrich IV . ] d 'heureuse memoire en L 'an . 1602 . J1 est appa-
rant , que Le privilège et exemption est donnée non a La qualité de La
marchandize , ains a La persone
Mais ce qui esclaircit tout entierem comme . . . [ ledit ] article desd
Traictes , touchant Les marchans doibt estre entandu , C' est Le Long
usage de plus de six vingts [ =120 ] anées du premier Traicté [den obge-
nannten Ewigen Frieden von 1516 gemeint ] , qu ' il ne ce treuve , qu ' ilz
ayent paye aucun droict d ' entrer desdites marchandizes d 'Alemagne , et
quand mesmes Lesd s  Traictes ne fuzent si exprès , ung sy Long temps
doibt servir de Loy.
En oulire J1 y a deux ans et demy, que Le Roy [Ludwig XIII . ] a promis
aux Ambassadeurs [der neugl . Orte : Salomon Hivzel , Johann Ludwig von
Erlach und Johann Jakob Ziegler , die sich auch im Namen der kath . Orte
insbesondere wegen Handelsfragen vom Dezember 1634 bis März 1635 am
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franz . Hof aufhielten ] . . . , de traicter Les marchans de . . . [notre]

nation sy favorablem * que Jamais aucun Roy de ses prédécesseurs aye

faict , et po r toute prefixion de terme avoit prefiny trois moys , au¬

quel cest affaire debuoit estre vuidée.

Et de plus ceste demande du fermier [de Lyon ?] pour Les droits des

marchandizes d 'Alemagne a esté contestée au grand procès , quy a duré

trois anées avec une despençe Jnsuportable , ou Led ^ fermier a mis en

avant tout ce qu ' il a peu Jnventer , avec une grande déduction par es-

cribt , Neanmoings Le Roy en son Conseil avec très grande congnoissance

de cauze , Ordonne que conforment aux traictés d 'Aliançe de L ' an . 1516.

et . . . [ lettres ] de confirmation d ' Jceluy de Moys de May . 1622 . ** Lesd s

marchans Jouyront de Leurs exemptions , comme J1 en a esté use Jusques

a . . . [présent ] , A faict et faict deffences audt fermiers ses commis

et sucesseurs en Ladt ferme d ' exiger desd 3 marchans autres droictz,

que Les anciens et accoustumês , faict au Conseil d ' estat du Roy tenu a
Amiens Le . 27 . Octobre . 1636.

En execution duquel Arrest , J1 a este veriffie par Les Livres de La

doane de L 'yon [ l ] , et par Le tesmoinage des vieux officiers de Ladite

doane et encores par ung verbal autentique de L ' anêe 1553 . Que de tout

temps Lesd. 8 marchans , ont faict entrer dans L 'yon , Les marchandizes

voicturées d 'Alemagne et Suisse , franches et quites de tous droictz,

et po r  celles q ' uilz font sortir dud? L 'yon , Jlz n ' ont payé que le

droict de Traicte foraine , apparttenant a la ville de L 'yon , exprimé

a ud * verbail , Suivant quoy Les Juges de Lad e  doane de L 'yon , ont faict

Sentence , publiée Le . 29 . Janvier . 1637 . Ledfermier  ouy , Par Laquel¬

le , attandu ce que resuite de Lad e  preuve et suivant L ' usage porté par

icelle , ont ordonne , que Les marchandizes venantz d 'Alemagne , et Les

originaires de Suisse , entreront aud? L 'yon , exemptes de tous droictz,

et po r  celles quy font sortir de Lad? ville , po r  Lesd 8 cantons , paye¬

ront La traicte foraine , appartenant a Lad? ville de L 'yon . Avec def¬

fences aud t  fermier de contrevenir , aud t Arrest et Sentençe . ”

1 ) Die nachfolgend genannten Klagen wurden anlässlich der Tagsatzung der
XIII Orte , die vom 29 . März bis 5 . April 1637 in Baden stattfand - s . EA
V 2 , 1018 (Nr . 810 ) ; Stadt und Amt Zug war dabei nicht durch Beat II.
Zurlauben vertreten - , vorgebracht , s . ebenda 1018 a Pt . 7 sowie für das
Folgende 1030 e und 1043 f.

2 ) Titelgebung erfolgte anhand einer vermutlich vom Zuger Stadt - und Amts¬
rat Beat II . Zurlauben stammenden Dorsualnotiz.

3) 8 . Vogel /Privilèges I 241 bzw . II 20 [ Schreiben vom 23 . April 1548)
4 ) s . EA V 1 , 1885 Art . 21 5 ) s . Rott /Représentation V 19 , 21 , 22
6) s . Vogel /Privilèges II 77 - 80

AH 114 , 27 - 28
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